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Montréal, le 23 novembre 2007
Par courriel
	M. Jean-François Samray

Président-directeur général

A.I.E.Q.

2000, rue Mansfield, Bureau 320

Montréal (Québec) H3A 2Y9
	


Objet :
Demande d’approbation du Protocole d’entente visant la suspension temporaire des activités de production d’électricité à la centrale de Bécancour et de l’Entente finale entre Hydro-Québec Distribution et TransCanada Energy

Dossier de la Régie : R-3649-2007
Cher Monsieur,
La Régie a pris connaissance de la réplique déposée le 23 courant par le Distributeur dans le dossier mentionné en titre.

Compte tenu que cette réplique répond à certains arguments soulevés l’AIEQ, la Régie  tiendra compte des observations de cet intéressé dans son délibéré et vous demande donc de les lui retourner dans les meilleurs délais.

Veuillez agréer, cher Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
c.c.
Me Yves Fréchette et tous les participants

